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E1. DIVERS PÉRIMÈTRES 

Les périmètres relatifs au droit des sols 

Le droit de préemption urbain 

La préemption est une procédure permettant à une personne publique (ex : collectivité territoriale) 

d'acquérir en priorité, dans certaines zones préalablement définies par elle, un bien immobilier mis en 

vente par une personne privée (particulier) ou morale (entreprise), dans le but de réaliser des 

opérations d'aménagement urbain. Le propriétaire du bien n'est alors pas libre de vendre son bien à 

l'acquéreur de son choix et aux conditions qu'il souhaite. 

La commune dispose du droit de préemption urbain sur la totalité des zones urbaines et à 

urbaniser. 

La taxe d’aménagement 

Cf la délibération du conseil communautaire du Grand-Reims ci-après. 
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E1) 

 

Les secteurs et périmètres : autres informations 

Le patrimoine mondial de l’Unesco 

Bien que Vaudemange ne soit pas directement concernée par la zone tampon des sites classés des 

Coteaux, Maisons et Caves de Champagne entrés dans le patrimoine mondial de l’Unesco au titre de 

paysage culturel. 

La commune de Vaudemange fait partie intégrante la zone d’engagement (non règlementaire) comme 

l’illustre la cartographie ci-dessous : 

Extrait "Coteaux, Maisons et Caves de Champagne, association des paysages de champagne, 

UNESCO 

Les Secteurs d’Information sur les Sols 

Le sis est en cours de consultation. 
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E2. SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE 

Les servitudes d’utilité publique (SUP) affectant l’utilisation du sol sont des limitations administratives 

au droit de propriété, instituées par des actes spécifiques, en application de législations particulières 

en vue notamment de préserver le fonctionnement de certains équipements publics, le patrimoine 

naturel ainsi que la salubrité et la sécurité publiques. 

L’article L151-43 du code de l’urbanisme précise que « les PLU doivent comporter en annexe les 

servitudes d’utilité publique affectant le sol qui figurent sur la liste dressée en Conseil d’Etat ». 

L’article L151-1 du code de l’urbanisme précise que le PLU fixe les règles générales et les servitudes 

d’utilisation des sols permettant d’atteindre les objectifs mentionnés aux articles L.101-1 à L.101-3, qui 

peuvent notamment comporter l’interdiction de construire, délimitent les zones naturelles ou agricoles 

ou forestières à protéger et définissent, en fonction des circonstances locales, les règles concernant 

l’implantation des constructions. 

Les servitudes d’utilité publique font partie des documents ayant une source juridique indépendante 

du Plan Local d'Urbanisme. Elles ont été reportées sur le plan au 1/10 000. 

 relever la référence de la servitude sur le plan ; 

 rechercher dans les fiches ci-après celle qui correspond à cette référence. 

La fiche fournit (receuil) : 

 la procédure d’institution ; 

 les indemnisations ; 

 la publicité ; 

 les droits du propriétaire. 

 

La liste des servitudes 
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Les recueils 

AS1- CONSERVATION DES EAUX 

 

I – GÉNÉRALITÉS 

Servitudes résultant de l’instauration de périmètres de protection des eaux destinées à la 

consommation humaine et des eaux minérales. 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine (art. L. 20 du Code de la Santé Publique, 

modifié par l’article 7 de la loi n°64-1245 du 16 décembre 1964 ; décret n°61-859 du 1er août 1961 

modifié par les décrets n° 67-1093 du 15 décembre 1967 et n°89-3 du 3 janvier 1989). 

Circulaire du 10 décembre 1968 (affaires sociales), Journal Officiel du 22 décembre 1968. 

Protection des eaux minérales (art. L. 736 et suivants du Code de la Santé Publique). 

Ministère de la solidarité, de la santé et de la protection sociale (direction générale de la santé, sous-

direction de la protection générale et de l’environnement). 

II – PROCÉDURE D’INSTITUTION 

A – PROCÉDURE 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

Détermination des périmètres de protection du ou des points de prélèvement, par l’acte portant 

déclaration d’utilité publique des travaux de prélèvement d’eau destinée à l’alimentation des 

collectivités humaines. 

Détermination des périmètres de protection autour de points de prélèvement existants, ainsi qu’autour 

des ouvrages d’adduction à l’écoulement libre et des réservoirs enterrés, par actes déclaratifs d’utilité 

publique. 

Les périmètres de protection comportent : 

 le périmètre de protection immédiate, 

 le périmètre de protection rapprochée, 

 le cas échéant, le périmètre de protection éloignée 1 

Ces périmètres sont déterminés au vu du rapport géologique établi par un hydrologue agréé en 

matière d’hygiène publique, et en considération de la nature des terrains et de leur perméabilité, et 

après consultation d’une conférence interservices au sein de laquelle siègent notamment des 

représentants de la direction départementale des affaires sanitaires et sociales, de la direction 

départementale de l’agriculture et de la forêt, de la direction départementale de l’équipement, du 

service de la navigation et du service chargé des mines, et après avis du conseil départemental 

d’hygiène et le cas échéant du Conseil supérieur d’hygiène de France. 

Protection des eaux minérales 

Détermination d’un périmètre de protection autour des sources d’eaux minérales déclarées d’intérêt 

public, par décret en Conseil d’État. Ce périmètre peut être modifié dans la mesure où des 

circonstances nouvelles en font connaître la nécessité (art. L. 736 du Code de la Santé Publique). 

  

                                                      
1 Chacun de ces périmètres peut être constitué de plusieurs surfaces disjointes en fonction du contexte hydrogéologique. 

AS1 
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B – INDEMNISATION 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

Les indemnités qui peuvent être dues à la suite de mesures prises pour la protection des eaux 

destinées à la consommation humaine sont fixées à l’amiable ou par les tribunaux judiciaires comme 

en matière d’expropriation (art. L. 20-1 du Code de la Santé Publique). 

Protection des eaux minérales 

En cas de dommages résultant de la suspension, de l’interruption ou de la destruction de travaux à 

l’intérieur ou en dehors du périmètre de protection, ou de l’exécution de travaux par le propriétaire de 

la source, l’indemnité due par celui-ci est réglée à l’amiable ou par les tribunaux en cas de 

contestation. Cette indemnité ne peut excéder le montant des pertes matérielles éprouvées et le prix 

des travaux devenus inutiles, augmentée de la somme nécessaire pour le rétablissement des lieux 

dans leur état primitif (art. L. 744 du Code de la Santé Publique). Dépôt par le propriétaire de la source 

d’un cautionnement dont le montant est fixé par le tribunal et qui sert de garantie au paiement de 

l’indemnité (art. L. 745 du Code de la Santé Publique). 

C – PUBLICITÉ 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

Publicité de la déclaration d’utilité publique des travaux de prélèvement d’eau. 

Protection des eaux minérales 

Publicité du décret en Conseil d’État d’institution du périmètre de protection. 

III – EFFETS DE LA SERVITUDE 

A – PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1°) Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

Acquisition en pleine propriété des terrains situés dans le périmètre de protection immédiate des 

points de prélèvement d’eau, des ouvrages d’adduction à écoulement libre et des réservoirs enterrés 

(art. L. 20 du Code de la Santé Publique) 2 et clôture du périmètre de protection immédiate sauf 

dérogation. 

Protection des eaux minérales 

Possibilité pour le préfet, sur demande du propriétaire d’une source d’eau minérale déclarée d’intérêt 

public, d’ordonner la suspension provisoire des travaux souterrains ou de sondage entrepris hors du 

périmètre, qui, s’avérant nuisibles à la source, nécessiteraient l’extension du périmètre (art. L. 739 du 

Code de la Santé Publique). 

Extension des dispositions mentionnées ci-dessus aux sources minérales déclarées d’intérêt public, 

auxquelles aucun périmètre n’a été assigné (art. L. 740 du Code de la Santé Publique). 

Possibilité pour le préfet, sur demande du propriétaire d’une source d’eau minérale déclarée d’intérêt 

public, d’interdire des travaux régulièrement entrepris, si leur résultat constaté est de diminuer ou 

d’altérer la source. Le propriétaire du terrain est préalablement entendu mais l’arrêté préfectoral est 

exécutoire par provision sauf recours au Tribunal Administratif (art. L. 738 du Code de la Santé 

Publique). 

  

                                                      
2 Dans le cas de terrains dépendant du domaine de l’État, il est passé une convention de gestion (art. L. 51-1 du Code du Domaine Public de l’État). 

AS1 
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Possibilité à l’intérieur du périmètre de protection, pour le propriétaire d’une source déclarée d’intérêt 

public, de procéder sur le terrain d’autrui, à l’exclusion des maisons d’habitations et des cours 

attenantes, à tous les travaux nécessaires pour la conservation, la conduite et la distribution de cette 

source, lorsque les travaux ont été autorisés par arrêté préfectoral (art. L. 741 du Code de la Santé 

Publique, modifié par les articles 3 et 4 du décret n°84-896 du 3 octobre 1984). 

L’occupation des terrains ne peut avoir lieu, qu’après qu’un arrêté préfectoral en a fixé la durée, le 

propriétaire du terrain ayant été préalablement entendu (art. L. 743 du Code de la Santé Publique). 

2°) Obligations de faire imposer au propriétaire 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

Obligation pour le propriétaire d’un terrain situé dans un périmètre de protection rapprochée ou 

éloignée, des points de prélèvement d’eau, d’ouvrages d’adduction à écoulement libre ou des 

réservoirs enterrés, de satisfaire dans les délais donnés aux prescriptions fixées dans l’acte déclaratif 

d’utilité publique, en ce qui concerne les activités, dépôts et installations existants à la date de la 

publication dudit acte (art. L. 20 du Code de la Santé publique). 

B – LIMITATIONS AU DROIT D’UTILISER LE SOL 

1°) Obligations passives 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

a) Eaux souterraines 

À l’intérieur du périmètre de protection immédiate, interdiction de toutes activités autres que celles 

explicitement prévues par l’acte déclaratif d’utilité publique (notamment entretien du captage). 

À l’intérieur du périmètre de protection rapprochée, interdiction ou réglementation par l’acte d’utilité 

publique des activités, installations, dépôts et tous faits susceptibles d’entraîner une pollution de 

nature à rendre l’eau impropre à la consommation humaine. 

À l’intérieur du périmètre de protection éloignée, réglementation possible par l’acte déclaratif d’utilité 

publique de tous faits, activités, installations et dépôts mentionnés ci-dessus. 

b) Eaux de surface (cours d’eau, lacs, étangs, barrages-réservoirs et retenues) 

Interdictions et réglementations identiques à celles rappelées en a), en ce qui concerne les seuls 

périmètres de protection immédiate et rapprochée. 

Dans le cas de barrages-retenues créés pour l’alimentation en eau, des suggestions peuvent être 

proposées par le Conseil supérieur d’hygiène, quant aux mesures sanitaires à imposer en l’espèce 

(circulaire du 10 décembre 1968). 

Acquisition en pleine propriété des terrains riverains de la retenue, sur une largeur d’au moins 5 m, 

par la collectivité assurant l’exploitation du barrage. 

Protection des eaux minérales 

Interdiction à l’intérieur du périmètre de protection de procéder à aucun travail souterrain ni sondage 

sans autorisation préfectorale (art. L.737 du Code de la santé publique). 

  

AS1 
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2°) Droits résiduels du propriétaire 

Protection des eaux minérales 

Droit pour le propriétaire de terrains situés dans le périmètre de protection de procéder à des fouilles, 

tranchées pour extraction de matériaux ou tout autre objet, fondations de maisons, caves ou autres 

travaux à ciel ouvert, sous condition, si le décret l’impose à titre exceptionnel, d’en faire déclaration au 

préfet un mois à l’avance (art. L.737 du Code de la Santé Publique) et d’arrêter les travaux sur 

décision préfectorale si leur résultat constaté est d’altérer ou de diminuer la source (art. L.738 du 

Code de Santé publique). 

Droit pour le propriétaire de terrains situés hors périmètre de protection, de reprendre les travaux 

interrompus sur décision préfectorale, s’il n’a pas été statué dans le délai de six mois sur l’extension 

du périmètre (art. L. 739 du Code de la Santé Publique). 

Droit pour le propriétaire d’un terrain situé dans le périmètre de protection et sur lequel le propriétaire 

de la source a effectué des travaux, d’exiger de ce dernier l’acquisition dudit terrain s’il n’est plus 

propre à l’usage auquel il était employé ou s’il a été privé de la jouissance de ce terrain au-delà d’une 

année (art. L. 743 du Code de la Santé Publique). 

DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE DEFINISSANT LES PERIMETRES DE 

PROTECTION DU CAPTAGE DE VAUDEMANGE  

(CI-APRES) 

  

AS1 
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Périmètre de la DUP Captage communal en eau potable au lieudit « Les gouas » (immédiat, 

rapproché et éloigné) 

  AS1 
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I4- ÉLECTRICITÉ 

I – GÉNÉRALITÉS 

Servitudes relatives à l’établissement des canalisations électriques. 

Servitude d’ancrage, d’appui, de passage, d’élagage et d’abattage d’arbres. 

Loi du 15 juin 1906, article. 12, modifiée par les lois du 19 juillet 1922, du 13 juillet 1925 (art. 298) et 

du 4 juillet 1935, les décrets des 27 décembre 1925, 17 juin et 12 novembre 1938 et le décret n° 67-

885 du 6 octobre 1967. 

Article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 portant nationalisation de l’électricité et du gaz. 

Ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (art. 60) relative à l’expropriation portant modification de 

l’article 35 de la loi du 8 avril 1946. 

Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des 

servitudes de l’article 12 de la loi du 15 juin 1906 et confiant au juge de l’expropriation la détermination 

des indemnités dues pour imposition des servitudes. 

Décret n°85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret n°70-492 du 11 juin 1970 portant règlement 

d’administration publique pour l’application de l’article 35 modifié de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946, 

concernant la procédure de déclaration d’utilité publique des travaux d’électricité et de gaz qui ne 

nécessitent que l’établissement de servitudes ainsi que les conditions d’établissement desdites 

servitudes. 

Circulaire n° 70-13 du 24 juin 1970 (mise en application des dispositions du décret du 11 juin 1970) 

complétée par la circulaire n° LR-J/A-033879 du 13 novembre 1985 (nouvelles dispositions découlant 

de la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 sur la démocratisation des enquêtes publiques et du décret n° 85-

453 du 23 avril 1985 pris pour son application). 

Ministère de l’industrie et de l’aménagement du territoire (direction générale de l’industrie et des 

matières premières, direction du gaz, de l’électricité et du charbon). 

II – PROCÉDURE D’INSTITUTION 

A – PROCÉDURE 

Les servitudes d’ancrage, d’appui, de passage, d’élagage et d’abattage d’arbres bénéficient : 

 aux travaux déclarés d’utilité publique (art. 35 de la loi du 8 avril 1946); 

 aux lignes placées sous le régime de la concession ou de la régie réalisée avec le concours 

financier de l’Etat, des départements, des communes ou syndicats de communes (art. 298 de 

la loi du 13 juillet 1925) et non déclarées d’utilité publique   

La déclaration d’utilité publique des ouvrages d’électricité en vue de l’exercice des servitudes est 

obtenue conformément aux dispositions des chapitres Ier et II du décret du 11 juin 1970 modifié par le 

décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985. 

La déclaration d’utilité publique est prononcée : 

- soit par arrêté préfectoral ou arrêté conjoint des préfets des départements intéressés et en cas de 

désaccord par arrêté du ministre chargé de l’électricité, en ce qui concerne les ouvrages de 

distribution publique d’électricité et de gaz et des ouvrages du réseau d’alimentation générale en 

énergie électrique ou de distribution aux services publics d’électricité de tension inférieure à 225 kV 

(art. 4. alinéa 2, du décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985), 

 

I4 
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- soit par arrêté du ministre chargé de l’électricité ou arrêté conjoint du ministre chargé de l’électricité 

et du ministre chargé de l’urbanisme s’il est fait application des articles L. 123-8 et R. 123-35-3 du 

code de l’urbanisme, en ce qui concerne les mêmes ouvrages visés ci-dessus, mais d’une tension 

supérieure ou égale à 225 kV (art. 7 du décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985). 

La procédure d’établissement des servitudes est définie par le décret du 11 juin 1970 en son titre II (le 

décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret du 11 juin 1970 n’a pas modifié la procédure 

d’institution des dites servitudes). La circulaire du 24 juin 1970 reste applicable. 

À défaut d’accord amiable, le distributeur adresse au préfet par l’intermédiaire de l’ingénieur en chef 

chargé du contrôle, une requête pour l’application des servitudes, accompagnée d’un plan et d’un état 

parcellaire indiquant les propriétés qui doivent être atteintes par les servitudes. Le préfet prescrit alors 

une enquête publique dont le dossier est transmis aux maires des communes intéressées et notifié au 

demandeur. Les maires concernés donnent avis de l’ouverture de l’enquête et notifient aux 

propriétaires concernés les travaux projetés. 

Le demandeur, après avoir eu connaissance des observations présentées au cours de l’enquête, 

arrête définitivement son projet, lequel est transmis avec l’ensemble du dossier au préfet, qui institue 

par arrêté les servitudes que le demandeur est autorisé à exercer après l’accomplissement des 

formalités de publicité mentionnées à l’article 18 du décret du 11 juin 1970 et visées ci-dessous en C. 

Par ailleurs, une convention peut être passée entre le concessionnaire et le propriétaire ayant pour 

objet la reconnaissance desdites servitudes. Cette convention remplace les formalités mentionnées ci-

dessus et produit les mêmes effets que l’arrêté préfectoral (art. 1er  du décret n° 67-886 du 6 octobre 

1967)   

B – INDEMNISATION 

Les indemnisations dues à raison des servitudes sont prévues par la loi du 15 juin 1906 en son article 

12. Elles sont dues en réparation du préjudice résultant directement de l’exercice des servitudes   

Elles sont dues par le maître d’ouvrage. La détermination du montant de l’indemnité, à défaut d’accord 

amiable, est fixée par le juge de l’expropriation (art. 20 du décret du 11 juin 1970). Les dommages 

survenus à l’occasion des travaux doivent être réparés comme dommages de travaux publics   

Dans le domaine agricole, l’indemnisation des exploitants agricoles et des propriétaires est calculée 

en fonction des conventions passées, en date du 21 octobre 1987, entre Electricité de France et 

l’Assemblée permanente des chambres d’agriculture (A.P.C.A.) et rendues applicables par les 

commissions régionales instituées à cet effet. Pour les dommages instantanés liés aux travaux, 

l’indemnisation est calculée en fonction d’un accord passé le 21 octobre 1981 entre l’A.P.C.A., E.D.F. 

et le syndicat des entrepreneurs de réseaux, de centrales et d’équipements industriels électriques 

(S.E.R.C.E.). 

C – PUBLICITÉ 

Affichage en mairie de chacune des communes intéressées, de l’arrêté instituant les servitudes. 

Notification au demandeur de l’arrêté instituant les servitudes. 

Notification dudit arrêté, par les maires intéressés ou par le demandeur, à chaque propriétaire et 

exploitant pourvu d’un titre régulier d’occupation et concerné par les servitudes. 
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III – EFFETS DE LA SERVITUDE 

A – PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1°) Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Droit pour le bénéficiaire d’établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens 

d’électricité, soit à l’extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, sur les toits et 

terrasses des bâtiments, à condition qu’on y puisse accéder par l’extérieur, dans les conditions de 

sécurité prescrites par les règlements administratifs (servitude d’ancrage). 

Droit pour le bénéficiaire, de faire passer les conducteurs d’électricité au-dessus des propriétés, sous 

les mêmes conditions que ci-dessus, peu importe que les propriétés soient ou non closes ou bâties 

(servitude de surplomb). 

Droit pour le bénéficiaire, d’établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour les 

conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres 

clôtures équivalentes (servitude d’implantation). Lorsqu’il y a application du décret du 27 décembre 

1925, les supports sont placés autant que possible sur les limites des propriétés ou des clôtures. 

Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches qui se trouvant à proximité des 

conducteurs aériens d’électricité, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement ou leur chute 

occasionner des courts circuits ou des avaries aux ouvrages (décret du 12 novembre 1938). 

2° Obligations de faire imposer au propriétaire 

Néant 

B – LIMITATIONS AU DROIT D’UTILISER LE SOL 

1°) Obligations passives 

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l’accès aux agents de l’entreprise 

exploitante pour la pose, l’entretien et la surveillance des installations. Ce droit de passage ne doit 

être exercé qu’en cas de nécessité et à des heures normales et après avoir prévenu les intéressés, 

dans toute la mesure du possible. 

2°) Droits résiduels du propriétaire 

Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitudes d’appui sur les toits ou terrasses ou 

de servitudes d’implantation ou de surplomb conservent le droit de se clore ou de bâtir, ils doivent 

toutefois un mois avant d’entreprendre l’un de ces travaux, prévenir .par lettre recommandée 

l’entreprise exploitante. 
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PT2- TÉLÉCOMMUNICATIONS 

I – GÉNÉRALITÉS 

Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection contre les obstacles 

des centres d’émission et de réception exploités par l’État. 

Code des postes et télécommunications, articles L. 54 à L. 56, R. 21 à R. 26 et R. 39. 

Premier ministre (comité de coordination des télécommunications, groupement des contrôles 

radioélectriques, C.N.E.S.). 

Ministère des postes, des télécommunications et de l’espace (direction de la production, service du 

trafic, de l’équipement et de la planification). 

Ministère de la défense. 

Ministère de l’intérieur. 

Ministère chargé des transports (direction générale de l’aviation civile [des bases aériennes], direction 

de la météorologie nationale, direction générale de la marine marchande, direction des ports et de la 

navigation maritimes, services des phares et balises). 

II – PROCÉDURE D’INSTITUTION 

A – PROCÉDURE 

Servitudes instituées par un décret particulier à chaque centre, soumis au contreseing du ministre 

dont les services exploitent le centre et du secrétaire d’État chargé de l’environnement. Ce décret 

auquel est joint le plan des servitudes intervient après consultation des administrations concernées, 

enquête publique dans les communes intéressées et transmission de l’ensemble de dossier d’enquête 

au Comité de coordination des télécommunications. L’accord préalable du ministre chargé de 

l’industrie et du ministre chargé de l’agriculture est requis dans tous les cas. Si l’accord entre les 

ministres n’intervient pas, il est statué par décret en Conseil d’État (art. 25 du code des postes et des 

télécommunications). 

Les servitudes instituées par décret sont modifiées selon la procédure déterminée ci-dessus lorsque la 

modification projetée entraîne un changement d’assiette de la servitude ou son aggravation. Elles sont 

réduites ou supprimées par décret sans qu’il y ait lieu de procéder à l’enquête (art. R. 25 du code des 

postes et des télécommunications). 

Le plan des servitudes détermine, autour des centres d’émission et de réception dont les limites sont 

définies conformément au deuxième alinéa de l’article R. 22 du code des postes et 

télécommunications ou entre des centres assurant une liaison radioélectrique sur ondes de fréquence 

supérieure à 30 MHz, différentes zones possibles de servitudes. 

a) Autour des centres émetteurs et récepteurs et autour des stations de radiorepérage et de 

radionavigation, d’émission et de réception (Art. R. 21 et R. 22 du code des postes et des 

télécommunications) 

Zone primaire de dégagement 

À une distance maximale de 200 m (à partir des limites du centre), les différents centres à l’exclusion 

des installations radiogoniométriques ou de sécurité aéronautique pour lesquelles la distance 

maximale peut être portée à 400 m. 
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Zone secondaire de dégagement 

La distance maximale à partir des limites du centre peut être de 2 000 m. 

Secteur de dégagement 

D’une couverture de quelques degrés à 360° autour des stations de radiorepérage et de 

radionavigation et sur une distance maximale de 5 000 m entre les limites du centre et le périmètre du 

secteur. 

b) Entre deux centres assurant une liaison radioélectrique par ondes de fréquence supérieure 

à 30 MHz (Art. R. 23 du code des postes et des télécommunications) 

Zone spéciale de dégagement 

D’une largeur approximative de 500 m compte tenu de la largeur du faisceau hertzien proprement dit 

estimée dans la plupart des cas à 400 m et de deux zones latérales de 50 m. 

B – INDEMNISATION 

Possible si le rétablissement des liaisons cause aux propriétés et aux ouvrages un dommage direct 

matériel et actuel (art. L. 56 du code des postes et des télécommunications). La demande d’indemnité 

doit être faite dans le délai d’un an du jour de la notification des mesures imposées. À défaut d’accord 

amiable, les contestations relatives à cette indemnité sont de la compétence du tribunal administratif 

(art. L. 56 du code des postes et des télécommunications)   

C – PUBLICITÉ 

Publication des décrets au Journal officiel de la République française. 

Publication au fichier du ministère des postes, des télécommunications et de l’espace (instruction du 

21 juin 1961, n° 40) qui alimente le fichier mis à la disposition des préfets, des directeurs 

départementaux de l’équipement, des directeurs interdépartementaux de l’industrie. 

Notification par les maires aux intéressés des mesures qui leur sont imposées. 

III – EFFETS DE LA SERVITUDE 

A – PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1°) Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Droit pour l’administration de procéder à l’expropriation des immeubles par nature pour lesquels aucun 

accord amiable n’est intervenu quant à leur modification ou à leur suppression, et ce dans toutes les 

zones et le secteur de dégagement. 

2°) Obligations de faire imposer au propriétaire 

Au cours de l’enquête publique 

Les propriétaires sont tenus, dans les communes désignées par arrêté du préfet, de laisser pénétrer 

les agents de l’administration chargés de la préparation du dossier d’enquête dans les propriétés non 

closes de murs ou de clôtures équivalentes (art. R. 25 du code des postes et des 

télécommunications). 

Dans les zones et dans le secteur de dégagement 

Obligation pour les propriétaires, dans toutes les zones et dans le secteur de dégagement, de 

procéder si nécessaire à la modification ou à la suppression des bâtiments constituant des immeubles 

par nature, aux termes des articles 518 et 519 du code civil. 
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Obligation pour les propriétaires, dans la zone primaire de dégagement, de procéder si nécessaire à 

la suppression des excavations artificielles, des ouvrages métalliques fixes ou mobiles, des étendues 

d’eau ou de liquide de toute nature. 

B – LIMITATIONS AU DROIT D’UTILISER LE SOL 

1°) Obligations passives 

Interdiction, dans la zone primaire, de créer des excavations artificielles, (pour les stations de sécurité 

aéronautique), de créer tout ouvrage métallique fixe ou mobile, des étendues d’eau ou de liquide de 

toute nature ayant pour résultat de perturber le fonctionnement du centre (pour les stations de sécurité 

aéronautique et les centres radiogoniométriques). 

Limitation, dans les zones primaires et secondaires et dans les secteurs de dégagement, de la 

hauteur des obstacles. En général le décret propre à chaque centre renvoie aux cotes fixées par le 

plan qui lui est annexé. 

Interdiction, dans la zone spéciale de dégagement, de créer des constructions ou des obstacles au-

dessus d’une ligne droite située à 10 mètres au-dessous de celle joignant les aériens d’émission ou 

de réception sans, cependant, que la limitation de hauteur imposée puisse être inférieure à 25 m (art. 

R. 23 du code des postes et des télécommunications). 

2°) Droits résiduels du propriétaire 

Droit pour les propriétaires de créer, dans toutes les zones de servitudes et dans les secteurs de 

dégagement, des obstacles fixes ou mobiles dépassant la cote fixée par le décret des servitudes, à 

condition d’en avoir obtenu l’autorisation du ministre qui exploite ou contrôle le centre. 

Droit pour les propriétaires dont les immeubles soumis à l’obligation de modification des installations 

préexistantes ont été expropriés à défaut d’accord amiable de faire état d’un droit de préemption, si 

l’administration procède à la revente de ces immeubles aménagés (art. L. 55 du code des postes et 

des télécommunications). 

 

La liaison hertzienne CHALONS-EN-CHAMPAGNE/ BERRU est abrogée 

ABROGATION PT2 

Cf décrets et arrêté suivants 
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T7- RELATIONS AÉRIENNES 

(Installations particulières) 

I – GÉNÉRALITÉS 

Servitudes aéronautiques instituées pour la protection de la circulation aérienne. Servitudes à 

l’extérieur des zones de dégagement concernant des installations particulières. 

Code de l’aviation civile, 2e et 3e  parties, livre II, titre IV, chapitre IV, et notamment les articles R. 

244-1 et D. 244-1 à D. 244 inclus. 

Code de l’urbanisme, article L. 421-1, L. 422-1, L. 422-2, R. 421-38-13 et R. 422-8. 

Arrêté interministériel du 31 juillet 1963 définissant les installations dont l’établissement à l’extérieur 

des zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation du ministre 

chargé de l’aviation civile et du ministre de la défense (en cours de modification). 

Arrêté du 31 décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à 

l’établissement des servitudes aéronautiques, à l’exclusion des servitudes radioélectriques. 

Ministère chargé des transports (direction de l’aviation civile, direction de la météorologie nationale). 

Ministère de la défense (direction de l’administration générale, sous-direction du domaine et de 

l’environnement). 

II – PROCÉDURE D’INSTITUTION 

A – PROCÉDURE 

Applicable sur tout le territoire national (art. R. 244-2 du code de l’aviation civile). 

Autorisation spéciale délivrée par le ministre chargé de l’aviation civile ou, en ce qui le concerne, par 

le ministre chargé des armées pour l’établissement de certaines installations figurant sur les listes 

déterminées par arrêtés ministériels intervenant après avis de la commission centrale des servitudes 

aéronautiques. 

Les demandes visant des installations exemptées de permis de construire devront être adressées au 

directeur départemental de l’équipement. Récépissé en sera délivré (art. D. 244-2 du code de 

l’aviation civile). Pour les demandes visant des installations soumises au permis de construire, voir ci-

dessous III-B-2°, avant-dernier alinéa. 

B – INDEMNISATION 

Le refus d’autorisation ou la subordination de l’autorisation à des conditions techniques imposées 

dans l’intérêt de la sécurité de la navigation aérienne ne peuvent en aucun cas ouvrir un droit à 

indemnité au bénéfice du demandeur (art. D.244-3 du code de l’aviation civile). 

C – PUBLICITÉ 

Notification, dans un délai de deux mois à compter de la date du dépôt de la demande, de la décision 

ministérielle accordant ou refusant le droit de procéder aux installations en cause. 

Le silence de l’administration au-delà de deux mois vaut accord pour les travaux décrits dans la 

demande, qu’ils soient ou non soumis à permis de construire, sous réserve de se conformer aux 

autres dispositions législatives et réglementaires. 
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III – EFFETS DE LA SERVITUDE 

A – PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1°) Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Néant. 

2°) Obligations de faire imposer au propriétaire 

Obligation pour le propriétaire d’une installation existante constituant un danger pour la navigation 

aérienne de procéder, sur injonction de l’administration, à sa modification ou sa suppression. 

B – LIMITATIONS AU DROIT D’UTILISER LE SOL 

1°) Obligations passives 

Interdiction de créer certaines installations déterminées par arrêtés ministériels qui, en raison de leur 

hauteur, seraient susceptibles de nuire à la navigation aérienne, et cela en dehors de zones de 

dégagement. 

2°) Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour le propriétaire de procéder à l’édification de telles installations, sous conditions, si 

elles ne sont pas soumises à l’obtention du permis de construire et à l’exception de celles relevant de 

la loi du 15 juin 1906 sur la distribution d’énergie et de celles pour lesquelles les arrêtés visés à 

l’article D. 244-1 institueront des procédures spéciales, de solliciter une autorisation à l’ingénieur en 

chef des ponts et chaussées du département dans lequel les installations sont situées. 

La décision est notifiée dans un délai de deux mois à compter de la date de dépôt de la demande ou, 

le cas échéant, du dépôt des pièces complémentaires. Passé ce délai, l’autorisation est réputée 

accordée pour les travaux décrits dans la demande, sous réserve toutefois de se conformer aux 

autres dispositions législatives ou réglementaires (art. D. 244-1, alinéa 1, du code de l’aviation civile). 

Si les constructions sont soumises a permis de construire et susceptibles en raison de leur 

emplacement et de leur hauteur de constituer un obstacle à la navigation aérienne et qu’elles sont à 

ce titre soumises à autorisation du ministre chargé de l’aviation civile ou de celui chargé des armées 

en vertu de l’article R. 244-1 du code de l’aviation civile, le permis de construire ne peut être accordé 

qu’avec l’accord des ministres intéressés. Cet accord est réputé donné faute de réponse dans un délai 

d’un mois suivant la transmission de la demande de permis de construire par l’autorité chargée de son 

instruction (art. R. 421-38-13 du code de l’urbanisme). 

Si les travaux envisagés sont exemptés de permis de construire, mais soumis au régime de 

déclaration en application de l’article L. 422-2 du code de l’urbanisme, le service instructeur consulte 

l’autorité mentionnée à l’article R. 421-38-13 dudit code. L’autorité ainsi consultée fait connaître son 

opposition ou les prescriptions qu’elle demande dans un délai d’un mois à dater de la réception de la 

demande d’avis par l’autorité consultée. À défaut de réponse dans ce délai, elle est réputée avoir émis 

un avis favorable (art. R. 422-8 du code de l’urbanisme) 
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Arrêté du 24 juillet 2001 règlementant le bruit aux abords du 

tracé des autoroutes 

  



PRESCRIPTIONS ACOUSTIQUES 

 
PLU – COMMUNE DE VAUDEMANGE /// ANNEXES 

43   



PRESCRIPTIONS ACOUSTIQUES 

 
PLU – COMMUNE DE VAUDEMANGE /// ANNEXES 

44   



PRESCRIPTIONS ACOUSTIQUES 

 
PLU – COMMUNE DE VAUDEMANGE /// ANNEXES 

45 

  



PRESCRIPTIONS ACOUSTIQUES 

 
PLU – COMMUNE DE VAUDEMANGE /// ANNEXES 

46   



PRESCRIPTIONS ACOUSTIQUES 

 
PLU – COMMUNE DE VAUDEMANGE /// ANNEXES 

47   



PRESCRIPTIONS ACOUSTIQUES 

 
PLU – COMMUNE DE VAUDEMANGE /// ANNEXES 

48   



PRESCRIPTIONS ACOUSTIQUES 

 
PLU – COMMUNE DE VAUDEMANGE /// ANNEXES 

49   



PRESCRIPTIONS ACOUSTIQUES 

 
PLU – COMMUNE DE VAUDEMANGE /// ANNEXES 

50 Arrêté du 24 juillet 2001 règlementant le bruit aux abords du 

tracé des routes nationales 
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Cartographie des périmètres dans lesquels les prescriptions 

s’appliquent 
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Alimentation en eau potable 

Le captage 

La commune de Vaudemange est alimentée en eau potable par son propre captage situé au lieu-dit 

«Les Gouas». La station de pompage est exploitée par la commune, en charge de la production, de la 

distribution et de la gestion des réseaux d’eau potable.  

L’ouvrage présent sur le territoire est de type forage, avec une pompe électrique dans la nappe 

de craie à plus de 80m de profondeur. La productivité totale de l’ouvrage ne peut excéder 

15m³/heure pendant 10h soient 150m³/jour. Le système de distribution est de type gravitaire.  

Un rapport hydrogéologique a été réalisé en 1991 pour déterminer les périmètres de protection du 

captage. La déclaration en date du 2 février 2009 arrête ses périmètres de protections. (cf déclaration 

d’utilité publique page 16 de ce présent rapport). 

L’alimentation des constructions en eau potable, au lieudit Ferle d’Alger se réalise par un forage 

profond de 45m avec protection béton et hors-gel. Le débit max est de 15m3/h également. 
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Le stockage 

La commune dispose d’un château d’eau, une station de surpression est située au château d’eau pour 

mieux distribuer l’eau, notamment aux extrémités du réseau.  

La réserve d’eau du château d’eau est estimée à 120m3. 

La commune possède une réserve incendie de 120m3 au niveau du bourg et une deuxième réserve 

de 120m3 au lieu-dit de la ferme d’Alger. 

Le schéma d’alimentation d’eau potable 

Il s’agit d’un schéma synthétisant les informations des différents plans du réseau d’alimentation en 

eau potable de la commune. L’ensemble des plans sont consultables en mairie.  
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La qualité de l’eau 

Le suivi et le bilan qualité de votre eau établis par l'Agence Régionale de Santé Grand Est (ARS). 
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Assainissement des eaux 

Le zonage 

La compétence assainissement était assuré jusqu’au 1 janvier 2017 par la Communauté de 

communes Vesle et Coteaux de la Montagne de Reims.  

Concernant Vaudemange, la commune est actuellement en SPANC (Service Public d’Assainissement 

Non Collectif) sur l’ensemble de son territoire. 

Le traitement des eaux usées 

La commune de Vaudemange ne dispose pas d’un réseau de collecte et de traitement des eaux 

usées en collectif. 

La commune des Vaudemange n’est pas raccordée au réseau de collecte des eaux usées de 

l’ancienne communauté de communes. 

Les eaux usées sont traitées par installations individuelles de type fosse septique. 

Les dispositions particulières d’un bon entretien sont avant tout la réalisation des vidanges des boues. 

L’arrêté du 6 mai 1996 n’a pas fixé de fréquence applicable. Toutefois, il existe une périodicité de 

référence qui correspond à une moyenne souhaitable de 4ans pour les fosses toutes eaux. 

Le schéma d’évacuation des eaux pluviales 

Un réseau d’évacuation partielle existe pour les eaux pluviales, le reste est infiltré à la parcelle. 
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Les eaux pluviales sont évacuées jusqu’au ruisseau de Trépail, se jetant dans le ruisseau 

d’Isse jusqu’à son exutoire la Marne.  
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La gestion des déchets 

Le traitement des déchets 

La compétence "Gestion des Ordures Ménagères" est assurée par la Communauté urbaine du Grand 

Reims, qui assure le ramassage des ordures ménagères deux fois par semaine à Vaudemange (dont 

une pour les déchets recyclables).  

La collecte est effectuée dans le cadre de la collecte sélective par le Syndicat de Collecte des Déchets 

Plaine et Montagne Rémoises (SYCODEC). Le siège social et administratif est situé à Rilly la 

Montagne, tandis que le personnel de ramassage et le chef d'exploitation sont basés à Cernay-les-

Reims. Il assure la collecte des déchets comme suit : 

 Les Ordures Ménagères Résiduelles sont collectées en porte à porte dans la poubelle 

bordeaux une fois par semaine. Elles sont déposées par le Sycodec au centre de transfert du 

Syvalom, situé à proximité du centre d'exploitation du Sycodec à CERNAY-LES-REIMS (51). 

Le Syvalom se charge ensuite de les acheminer vers l'usine d'incinération départementale à 

LA VEUVE, près de CHALONS-EN-CHAMPAGNE (51). 

 Les emballages à recycler sont collectés en porte à porte dans la poubelle jaune une fois par 

semaine (en même temps que les bacs bleus), puis déposés par le Sycodec au centre de 

transfert d'AUREDADE situé à CERNAY-LES-REIMS (51). Ils sont ensuite repris par la 

société CHAZELLE pour être triés à LA CHAPELLE SAINT LUC (10). Chaque catégorie de 

matériaux recyclable est envoyée par balle compactée dans une filière de recyclage 

spécifique. 

 Les papiers, journaux, magazines sont collectés en porte à porte dans le bac bleu une fois par 

semaine(en même temps que le bac jaune). Ils sont ensuite déposés par le Sycodec au 

centre de transfert d'AUREADE situé à CERNAY-LES-REIMS (51) puis repris par la papeterie 

NORSKE SKOG à GOLBEY (88) en vue du recyclage. 

 Les emballages en verre sont collectés tous les 15 jours. Le verre est déposé par le Sycodec 

à le verrerie OI-Manufacturing à Reims (51) en vue du recyclage. 

A chaque déchet sa filière. Après leur collecte, les emballages de notre poubelle jaune sont séparés 

manuellement dans les centres de tri. Chaque type de matériaux est ensuite envoyé dans les 

différentes filières de recyclage par balle compactée. 

 Les bouteilles et flacons en plastique transparent sont valorisés par l'usine Wellmann France 

Recycling à VERDUN (55) 

 Les bouteilles et flacons en plastique opaque sont valorisés par l'usine SOREPLA à 

NEUFCHATEAU (88) 

 Les briques alimentaires sont valorisées par les papeteries NOVATISSUE à Laval-sur-

Vologne (88) et CARTEIRA LUCCHESE (Italie) 

 Les emballages en carton sont valorisés par la papeterie EMIN LEYDIER à Nogent-sur-Seine 

(10) 

 Les emballages en acier sont valorisés par les aciéries ARCELOR MITTAL en Lorraine et au 

Luxembourg 

 Les emballages en aluminium sont valorisés par la société AFFIMET à Compiègne (60) 

La déchetterie la plus proche est située à Villers-Marmery. 
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Le schéma d’élimination 

Le SYVALOM est en charge du traitement et de la valorisation des déchets ménagers et assimilés de 

toute la Marne, hormis ceux de Reims métropole qui disposait déjà d’équipements au moment de la 

création du SYVALOM. La CU du Grand Reims est divisé en 3 maitres d'ouvrage Ordures Ménages 

(Est, Ouest, Centre) 

Le complexe de valorisation des déchets ménagers situé dans la zone industrielle de la commune de 

La Veuve, a été mis en service le 2 janvier 2006. Les déchets étaient auparavant enfouis dans des 

centres de stockage. 

L'unité de La Veuve est une Unité de Valorisation Energétique (déchets ordinaires), Unité de 

Valorisation Agronomique (bio déchets et dégradables). Depuis le 1er avril 2016, un centre de tri est 

également présent pour le traitement des déchets recyclables.  

Fin 2017, des bennes dédiées au recyclage des déchets d'éléments d'ameublement (DEA) seront 

mises en places dans les déchèteries et acheminés vers différents sortes de sites de tri et de 

traitement. 
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